Intervention sur le budget au Conseil Municipal (28.03.02)

François Noisette (PS) :
Monsieur le maire, chers collègues,

Je constate que l’idée d’une séance exceptionnelle de notre conseil sur la politique de sécurité avance. Mais vous venez de décider que ce n’était pas le soir d’aborder d’autres questions que les questions budgétaires. J’espère qu’après un quart d’heure sur un sujet non inscrit à l’ordre du jour, vous organiserez cette séance exceptionnelle. 

Mais revenons donc au budget que nous examinons aujourd’hui. Il n’a pas pu être enrichi lors du débat d’orientation budgétaire. Ce n’est pas le jour non plus d’y revenir.

Que nous apprend donc ce budget ? Je ne prendrai que quelques problèmes.

Vous affichez la stabilité de la fiscalité locale. C’est votre seul objectif. Mais il est intéressant de noter que l’augmentation de la taxe des ordures ménagères rapportera 600 000 €, dont la moitié est justifiée par les versements au SYCTOM, qui augmentent de près de 12 % et le contrat SITA, raisonnable. La somme consacrée à la couverture des dépenses des services augmente de 21,8 % : c’est beaucoup, alors que vous n’avez pas prévu de modification significative du service.

Les Asniérois apprécieront aussi l’explosion des tarifs des services publics, à l’occasion de la conversion à l’euro, le 1er janvier dernier : + 9 % pour la bibliothèque, + 5,7 % pour les centres de loisirs, + 6 % pour la location des salles sportives. Ne parlons pas de l’augmentation de 44 % des taxes de voiries !

Un ratio est couramment utilisé pour mesurer le " service rendu aux citoyens " ; c’est celui de la dépense réelle de fonctionnement par habitant. Il vaut 1064 € cette année. Ce qui est intéressant, c’est de le comparer à celui des autres communes de notre département, qu’Asnières reflète assez bien dans sa sociologie. Ce service rendu à Asnières oscillait aux environs de 90 % du service rendu aux autres habitants du département jusqu’en 1999. Depuis, il est en chute libre, avec un record de 75 % en 2001. Nous ne voyons pas dans un budget de stricte reconduction un espoir de rattrapage.

Le programme d’investissement, bien sur. Il est modifié à la marge par rapport au programme pluriannuel que vous entendez suivre, ce qui serait somme toute normal. Sa réalisation serait accélérée, cette affirmation est trompeuse ! Votre programme 2002 reste très en deçà du programme présenté l’an passé. Vous aviez annoncé l’an passé pour 2002 la somme (importante, certes) de 228 MF, soit 34,5 M€, hors service de la dette. Avec 28,8 M€, il manque déjà 6 M€.

Peut-être les besoins sont-ils tous couverts ? Il n’en est rien. Reprenons la question des écoles. Leur situation empire, et aucune accélération n’est annoncée. L’école Poincaré prend l’eau de toute part, ce qui était prévisible. Les travaux commencerons en 2003. Les groupes scolaires sont surchargés. Le projet de nouvelle école dérive lentement vers un agrandissement du groupe Jules Ferry, déjà plus gros qu’un collège normal avec ses 23 classes ! D’autres vont suivre, mais aucun audit sérieux des bâtiments scolaires n’est programmé dans le budget. Il faudra attendre l’accident dans les écoles publiques, dont la dotation est en baisse de 1,7 M€, soit 25 % ! 

Je n’aurai pas l’outrecuidance d’évoquer l’absence d’engagements pour l’espace vert central de la ZAC Métro, que les nouveaux habitants ne verront au mieux qu’à l’été 2004, le contraire d’une politique attractive de pré-verdissement.

Soulignons aussi le train de sénateur du programme de vidéosurveillance, qui ne sera achevé que dans 10 ans, alors que les premiers matériels auront déjà rendus l’âme. 

Il faudrait passer tous les secteurs en revue, mener de vraies concertations sur la base d’audit et de bilans sérieux : conservatoire, stades, crèches et garderies, espaces publics, …

Il faut aussi évoquer les moyens d’équilibrer le budget. 

Les bijoux de famille se font rares. Il s’agit bien sur des terrains qui sont vendus au lieu d’être gardés pour des équipements publics. Le produit des ventes est en baisse de 50 %, à 5,9 M€. Pour atteindre cet objectif, il faudrait vendre avant la fin de l’année pour 1,1 M€ sur la ZAC plantée Scheurer Kestner, dont nous n’allons approuver que dans quelques instants le financement des études de repositionnement. Pour atteindre cet objectif, il faut aussi brader, puisque la perte sur ces ventes atteint 3,4 M€. 

Comment faire, donc ? La dette repart à la hausse : + 17,6 M€ ! Elle atteindra 126 M€ (830 MF) à la fin de l’année. Fin 2001, il fallait, d’après DEXIA, 33 ans pour que la ville rembourse sa dette, 4 ans de plus qu’en 1999 ! Et ce, malgré une gestion de dette dont il faut reconnaître qu’elle permet d’obtenir des taux intéressants.

Vous comprendrez donc, chers collègues, que nous ne puissions pas approuver les conditions d’équilibre du budget. La plupart des dépenses sont indispensables, nous les approuverons malgré nos réserves sur les priorités. 

